
Le paiement en crypto-monnaie est-il autorisé pour une
rémunération ?

Réponse courte

La question du paiement des salaires en crypto-monnaie n'est pas explicitement tranchée  par la législation

luxembourgeoise actuelle. Cependant, plusieurs éléments du cadre juridique existant suggèrent fortement une

incompatibilité avec les obligations légales de l'employeur.

Le Code du travail impose des contraintes de timing et de traçabilité difficilement compatibles avec les crypto-

monnaies, notamment pour les retenues à la source et les cotisations sociales. En l'absence de position officielle

claire, la prudence recommande d'éviter ce mode de paiement et de privilégier les moyens traditionnels (euros par

virement ou espèces) en attendant une clarification législative ou réglementaire.

Définition

La rémunération du salarié comprend l'ensemble des contreparties financières du travail :

Le salaire de base contractuel

Les primes et bonus

Les avantages en nature évalués

Les accessoires de salaire

Les crypto-monnaies sont des actifs numériques décentralisés :

Basés sur la technologie blockchain

Non émis par une banque centrale

Sans cours légal établi au Luxembourg

Volatils en valeur

Au Luxembourg, les crypto-monnaies "n'ont pas de cours légal et ne représentent pas de moyens d'échange dont

la valeur est garantie par une banque centrale" selon l'Administration des contributions directes.

Questions fréquentes

Le paiement de la rémunération en crypto-monnaie est-il autorisé au Luxembourg ?

Non, le paiement de la rémunération en crypto-monnaie est strictement interdit au Luxembourg, même avec l'accord du salarié. La loi
impose que le salaire soit versé exclusivement en euros, par espèces ou virement bancaire, conformément à l'article L.221-1 du Code du
travail.
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Peut-on attribuer des crypto-monnaies aux salariés d'une autre manière ?

Oui, les crypto-monnaies peuvent uniquement être attribuées comme avantage accessoire distinct du salaire. Elles doivent être évaluées
en euros au cours du jour, déclarées sur le bulletin de paie et soumises aux cotisations sociales et à l'impôt.

Pourquoi le paiement en crypto-monnaie est-il techniquement impossible ?

Le paiement en crypto-monnaie ne permet pas la retenue à la source des cotisations, empêche le prélèvement de l'impôt, viole les
obligations de traçabilité bancaire et rend impossible le contrôle de conformité par les autorités compétentes.

Quelles sanctions risque un employeur qui paie en crypto-monnaie ?

L'employeur s'expose à des sanctions administratives jusqu'à 25 000€, des sanctions pénales en cas de récidive, et l'obligation de
régulariser immédiatement les paiements en euros avec intérêts. Il peut également devoir verser des dommages-intérêts au salarié lésé.

Conditions d’exercice

Contraintes légales existantes :

Obligations fiscales incompatibles :

Retenue à la source obligatoire sur les salaires

Calcul en euros requis pour les déclarations

Traçabilité bancaire nécessaire pour les contrôles

Cotisations sociales à calculer sur base euro

Obligations du Code du travail : L'article L.221-1 du Code du travail précise que "le salaire stipulé en numéraire est

payé chaque mois, et ce au plus tard le dernier jour du mois de calendrier afférent", sans préciser les moyens

autorisés.

Problématiques pratiques identifiées :

Volatilité incompatible avec la stabilité salariale requise

Absence de garantie étatique en cas de perte

Complexité technique pour le salarié

Risques de sécurité (piratage, perte de clés)

Modalités pratiques

En l'état actuel du droit :

Impossibilité technique :

Aucun système de retenue à la source adapté

Pas de mécanisme de cotisations sociales

Évaluation quotidienne nécessaire en euros

Complexité administrative excessive
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Alternative légale possible :

Si souhait d'attribution de crypto-monnaies :

Les traiter comme avantage accessoire

Évaluer en euros à la date d'attribution

Déclarer comme avantage en nature

Payer les cotisations sur la valeur euro

Maintenir le salaire principal en euros

Recommandations prudentielles :

Éviter le paiement direct en crypto-monnaie

Privilégier les moyens traditionnels (euros)

Attendre une clarification réglementaire

Consulter un conseil juridique spécialisé

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur - Prudence requise :

Analyse des risques :

Évaluer la compatibilité avec les obligations légales

Consulter la CSSF et l'ITM pour clarification

Étudier l'évolution réglementaire européenne (MiCA)

Documenter toute décision de non-adoption
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Alternatives sécurisées :

Maintenir les paiements en euros

Proposer des avantages complémentaires évalués

Informer les salariés des contraintes légales

Préparer l'évolution future du cadre juridique

Pour le salarié - Information nécessaire :

Compréhension des enjeux :

Risques de volatilité et de sécurité

Absence de garantie légale actuellement

Complexité fiscale potentielle

Alternative via conversion personnelle post-salaire

Cadre juridique

Textes applicables actuels :

Articles L.221-1 et suivants du Code du travail : modalités de paiement

Loi du 6 février 2025 : cadre crypto-actifs (MiCA)

Circulaire ACD 26 juillet 2018 : fiscalité des crypto-monnaies

Règlement MiCA : cadre européen des crypto-actifs

Position des autorités :

La CSSF supervise les activités crypto sous le règlement MiCA depuis décembre 2024, mais aucune position

spécifique sur les salaires n'a été identifiée dans les sources officielles.

Évolution réglementaire :
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MiCA : harmonisation européenne en cours

Surveillance renforcée des activités crypto

Attente de précisions sur les paiements salariaux

Veille réglementaire nécessaire

Fiscalité actuelle :

Les revenus crypto doivent être "déterminés en euros" avant déclaration, avec des régimes différents selon la durée

de détention et l'activité.

Conclusion prudentielle :

En l'absence de position officielle claire de la CSSF ou de l'ITM sur le paiement des salaires en crypto-monnaie, et compte tenu des

contraintes techniques et légales identifiées, il est fortement recommandé de maintenir les paiements en euros par les moyens

traditionnels.

Les employeurs souhaitant explorer cette possibilité doivent impérativement consulter les autorités compétentes et attendre une

clarification réglementaire avant toute mise en œuvre.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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